
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

DEMANDE DE PROCÉDER AU DÉGROUPEMENT DES TARIFS


DE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM)


DOSSIER : R-3443-2000
RÉGISSEURS :
M. JEAN A. GUÉRIN, président





Me LISE LAMBERT





M. JEAN-NOËL VALLIÈRE

AUDIENCE DU 11 JUILLET 2000


VOLUME 1


ODETTE GAGNON


STÉNOGRAPHE OFFICIELLE



COMPARUTIONS :


Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE



Me PHILIPPE GARANT



procureurs de la Régie



REQUÉRANTE :


Me JOCELYN B. ALLARD



procureur du Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)



INTERVENANTS :


Me GUY SARAULT



procureur de l'Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG)



Me MICHEL DAVIS



procureur du Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ)



Me LOUIS A. LECLERC



procureur des Entreprises TransCanada Gas Services



Me HÉLÈNE SICARD



procureure de la Fédération des associations corporatives d'économie familiale (FACEF) et de Action Réseau Consommateur (ARC)



M. PHI P. DANG



représentant de Gazoduc Trans Québec & Maritimes inc. (Gazoduc TQM)



Me F. JEAN MOREL



procureur de Hydro-Québec



Me BENOÎT PEPIN



procureur de Option consommateurs (OC)


_________________


TABLE DES MATIÈRES

PAGE
 


PRÉLIMINAIRES
  4




PREUVE DE LA REQUÉRANTE



SYLVIE DESROCHERS



GILBERT DENIS



INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD
 10




INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE 
 11




REPRÉSENTATIONS DE Me GUY SARAULT
 15


___________________________________




(9 h)




L'AN DEUX MILLE, ce onzième (11e) jour du mois de juillet :

 


PRÉLIMINAIRES




LE GREFFIER :




Cette audience est maintenant ouverte. Alors, pour aujourd'hui, mardi, onze (11) juillet de l'an deux mille (2000), dossier R-3443-2000, demande de procéder au dégroupement des tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière.




Les procureurs de la Régie sont maître Jean-François Ouimette et maître Philippe Garant.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM), représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Présent.




LE GREFFIER :




Et les intervenants sont : Association des consommateurs industriels de gaz, (ACIG), représentée par maître Guy Sarault.




Me GUY SARAULT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Le Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ), représentée par maître Claude Tardif.




Entreprises TransCanada Gas Services, représentée par maître Louis A. Leclerc.




Fédération des associations corporatives d'économie familiale (FACEF) et Action Réseau Consommateurs (ARC), représentés par maître Hélène Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Présente.




LE GREFFIER :




Gazoduc Trans Québec & Maritimes inc. (Gazoduc TQM), représentée par monsieur Phi P. Dang.




Hydro-Québec représentée par maître F. Jean Morel.




Option Consommateurs (OC), représentée par maître Benoît Pepin.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




M. MICHEL DAVIS :




Bonjour, petite précision, Michel Davis pour le CERQ et non maître Tardif, je suis du bureau de maître Tardif. Merci.




LE GREFFIER :




Alors, je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, bonjour Madame, Messieurs, bienvenue à cette audience sur les demandes prioritaires, dans les dossiers 3443 et 3444.




Nous suggérons de procéder séparément dans ces deux dossiers, en commençant d'abord par le dossier 3443, qui concerne la reconduction du service de gaz de compression.




Pour le dossier 3444, nous allons procéder à l'appel




des intervenants suite au dossier 3443 pour planifier le déroulement de ce premier dossier, là, sur les demandes de reconduction du gaz de compression, j'aimerais savoir, de la part des intervenants, combien de temps ils prévoient prendre pour contre-interroger les témoins de Gaz Métro.




Me GUY SARAULT :




Dans la 3443?




LE PRÉSIDENT :




Dans la 3443, oui.




Me GUY SARAULT :




Aucun contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Aucun, O.K.




Me BENOÎT PEPIN :




Aucun.




Me HÉLÈNE SICARD :




Aucun.




Me LOUIS A. LECLERC :




Aucun, Monsieur le Président.




M. MICHEL DAVIS :




Aucun, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Merci. 




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Au risque d'être impopulaire, j'aurai deux questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Ouimette. Alors, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, merci Monsieur le Président, bonjour Madame le régisseur, Monsieur le régisseur. Alors, effectivement, nous demandons ce matin une demande de décision interlocutoire du service de gaz de compression et pour ce faire, j'ai deux témoins, madame Sylvie Desrochers, de la tarification de Gaz Métropolitain et monsieur Gilbert Denis, des Approvisionnements gaziers, chez Gaz Métropolitain.




Alors, je pense que tous ont reçu, évidemment, la pièce SCGM-1, document 1, qui porte sur la reconduction du service de gaz de compression dans ce dossier, ainsi que la pièce SCGM-16, document 1, là, qui comporte les curriculum vitae de ces témoins et j'aurai, évidemment, quelques questions préliminaires




pour les témoins en vue de faire adopter ces documents et ensuite, ils seront disponibles pour le contre-interrogatoire.




On ne prévoit pas, évidemment, avoir de présentation, considérant la très courte, le très court contenu de cette demande, de ces témoignages.




Alors, je commence avec madame Desrochers. Madame Desrochers, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction les pièces... Oups! c'est vrai, ils ne sont même pas assermentés!


_______________




PREUVE DE LA REQUÉRANTE



L'AN DEUX MILLE, ce onzième (11e) jour du mois de juillet, ont comparu :




SYLVIE DESROCHERS, conseiller principal au Service de la tarification chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre à Montréal, province de Québec;




et




GILBERT DENIS, chef de service, Approvisionnements gaziers et Centre de contrôle du réseau, ayant son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal, province de Québec;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et disent comme suit :




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, je m'en excuse, vous comprendrez que pour moi, c'est évident qu'ils étaient pour dire la vérité, alors j'anticipais.




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN :


1
Q.
Alors Madame Desrochers, je reprends ma question : avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction, les pièces suivantes : SCGM-1, document 1 ainsi que votre curriculum vitae, SCGM-16, document 1, page 3?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui.


2
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un de ces documents?



R.
Non.


3
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre témoignage aux fins de la présente instance?



R.
Oui.


4
Q.
Et vous êtes prête à répondre aux questions sur ces documents?



R.
Oui.


5
Q.
Monsieur Denis, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction les pièces suivantes : SCGM-1, document 1 et SCGM- 16, document 1, page 2, qui est votre curriculum vitae?




M. GILBERT DENIS :



R.
Oui.


6
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à ces documents?



R.
Non.


7
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre témoignage pour les fins de la présente audience?



R.
Oui.


8
Q.
Et vous êtes prêt à répondre aux questions sur ces documents?



R.
Oui.


9
Q.
Et ça complète notre preuve en chef.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Merci, Maître Allard. Maître Ouimette?




INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE 




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


10
Q.
Oui, alors bonjour. Deux petites questions. SCGM-1, document 1, page 2 de 3, vous dites, à la ligne 29 :






Pour les mêmes raisons de simplicité administrative, nous voudrions ajouter la contrepartie de la condition précédente. Nous proposons que les clients qui se retirent du service de fourniture du distributeur se retirent en même temps du service de gaz de compression du distributeur.



Donc, vous parlez de raisons de simplicité administrative, est-ce que vous pourriez élaborer un peu sur ces problèmes administratifs que vous auriez rencontrés?




M. GILBERT DENIS :



R.
Étant donné que le gaz de compression représente entre six (6 %) et huit pour cent (8 %) de la totalité de la marchandise achetée par les clients, il s'avère que nous considérons que ce serait beaucoup plus simple pour le client qui désire s'approvisionner lui-même pour sa molécule, de le faire aussi pour son gaz de compression puisque ça représente qu'une petite partie de son portefeuille et à ce moment-là, ça simplifie d'autant la gestion administrative pour Gaz Métropolitain.


11
Q.
Présentement, le gaz de compression, est-ce qu'il est facturé comme étant de la marchandise?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Il fait partie des prix de transport et distribution, si on veut, mais il est cent pour cent (100 %) composé de marchandises.


12
Q.
Ah! O.K. Oui. Bon, la dernière question que j'ai, c'est tout simplement pour connaître l'impact de la modification demandée, donc dans le fond, l'impact, si on comprend bien, c'est tout simplement que le client aurait l'obligation de contracter lui-même son gaz de compression, puis est-ce que selon vous, est-ce que ça pourrait rendre plus difficile ou ralentir le passage du service de fourniture au service d'achat-revente; est-ce que pour vous, est-ce que vous considérez que c'est un... si on veut, un frein,




là, à un client qui voudrait passer d'un service à l'autre ou si vraiment c'est très simple de le faire?




M. GILBERT DENIS :



R.
Non, on ne pense pas que ce soit un frein, puisque si le client est prêt à opter pour l'option d'acheter sa molécule, cent pour cent (100 %) de sa molécule lui-même, il peut le faire très bien pour le six (6 %) ou sept pour cent (7 %) supplémentaire.


13
Q.
Supplémentaire. Parfait. Je n'ai plus d'autres questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, est-ce que vous avez quelque chose à ajouter ou si ça termine votre preuve?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, ça termine notre preuve. Je n'ai pas grand commentaires en plaidoirie, je ne sais pas si la Régie a des questions pour... non?




LE PRÉSIDENT :




Non.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour le témoin sur ce sujet.




LE PRÉSIDENT :




O.K., ça va, merci. Alors, donc ceci complète les interventions dans le dossier 3443, la preuve est close. On va maintenant débuter l'audience sur le dossier 3444, en faisant l'appel des intervenants. Monsieur le greffier, si vous voulez procéder, s'il vous plaît.




Me GUY SARAULT :




Est-ce que, suite à la clôture de la preuve dans le dossier 3443, est-ce que vous entendez les représentations?




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez des représentations à faire, Maître Sarault?




Me GUY SARAULT :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Alors on est là...




Me GUY SARAULT :




Très courtes, mais...




LE PRÉSIDENT :




Oui, allez-y, on est là pour vous écouter.




REPRÉSENTATIONS DE Me GUY SARAULT




PROCUREUR DE L'ACIG :




Alors, simplement pour confirmer que l'ACIG ne s'objecte pas du tout à la reconduction de la tarification séparée du gaz de compression qui est en vigueur maintenant depuis quelques années; je veux simplement apporter un petit rectificatif, là, à ce que madame Desrochers a dit.




À ma connaissance, le gaz de compression est maintenant chargé séparément et fait même l'objet d'une formule d'ajustement qui a été approuvée par la Régie, lors d'une dernière tarifaire, c'est-à-dire que le prix est ajusté au fur et à mesure que le prix de la marchandise évolue dans les marchés, dans le portefeuille de Gaz Métro et nous sommes très favorables à cette facturation distincte du gaz de compression. On voudrait éviter tout malentendu à ce chapitre-là.




Alors, c'est simplement pour ça. Pour ce qui est de la modification proposée, c'est-à-dire que les clients en achat direct se procurent leur propre gaz de compression et inversement pour les clients dans le tarif de fourniture, ça nous semble aussi tout à fait logique compte tenu des circonstances. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci de votre intervention. Est-ce qu'il y a d'autres commentaires de la part des intervenants? Alors, on peut clore ce dossier et aborder le dossier 3444.


______________





Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe officielle dûment autorisée à pratiquer en français, avec la méthode sténotypie, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et j'ai signé :




____________________




ODETTE GAGNON




Sténographe officielle




